
 
 
 
Procès-verbal de la réunion du conseil de la municipalité d'Alleyn et de 
Cawood tenue le 4 juillet 2016, 10, chemin Jondee, Danford Lake, Québec. 
 
PRÉSENT:  Maire   Carl Mayer 

Conseillers  Susan Tanner   Ricky Lafleur 
Sidney Squitti   Ronnie Lafleur  

 Christopher Salt  Karen Montague 
 
La directrice générale, Isabelle Cardinal, sept (7) invités étaient également 
présents. 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
Le maire Mayer reconnaît le quorum et déclare que la réunion est 
officiellement ouverte à 19h30. 
 
2. Approbation de l'ordre du jour 
 
106-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseillère Montague 
Et résolu à l'unanimité que l'ordre du jour soit 

approuvé. 
Adopté 
 
3. Approbation du procès-verbal 
 
Réunion régulière tenue le 6 juin 2016 
 
107-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseillère Squitti 
Et résolu à l'unanimité que le procès-verbal du 6 juin 
2016 soit approuvé avec modifications. 

Adopté 
 
Affaires découlant du procès-verbal 
 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Charlotte L'Écuyer était à la réunion avec François Carrier, le directeur 
général de Chip FM. Ils voulaient rencontrer le conseil parce qu'à l'automne 
Chip FM aimerait parler les municipalités du Pontiac. De plus, ils ont parlé 
de différents problèmes avec Bell. 
 
Beverley Heeney demande s'il existe un sac spécifique pour le recyclage 
lors du BBQ de la fête du Canada. La conseillère Squitti a répondu qu'il y 
avait un sac à ordures et un sac de recyclage. 
 
Glen Bailey a invité le Conseil à assister à la réunion annuelle de 
l'Association George Lake le 31 juillet 2016 à 11h00 au chalet d'Allan 
Davis. En outre, il demande un vote au Conseil concernant le classement 
des routes privées. 
 
108-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseiller Salt 
Et résolu à l'unanimité que si la route est conforme 
aux spécifications après l'inspection de la route par 
l'opérateur de niveleuse, le Conseil accepte de niveler 
les routes privées. Le conseil devrait avoir une séance 



de travail pour travailler sur un règlement incluant 
une liste de spécifications. 

Adopté 
 
 
5. ADMINISTRATION 
 
Rapport de la MRC par le maire 
La MRC de Pontiac adopte un nouveau règlement concernant la 
réévaluation d'une propriété. En outre, le maire parle de la biomasse. Il 
pense que le MRC devrait rencontrer chaque conseil pour expliquer la 
biomasse.  
 
109-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseiller Salt 
Et résolu à l'unanimité que le conseil d'Alleyn et 
Cawood aimeraient rencontrer la MRC de Pontiac 
pour avoir plus d'informations sur la biomasse. 

 
Adopté 
 
Le maire a également assisté à une réunion à Fort-Coulonge sur la 
possibilité pour l'ATV d'utiliser la voie ferrée. 
 
Subvention étudiante 
 
110-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseillère Squitti 
Et résolu que Carter Lafleur soit embauché pour le 
poste d'étudiant d'été. 

* Le conseiller Tanner, Ronnie Lafleur et Ricky Lafleur s'abstiennent de 
toute discussion et vote. 
Adopté 
 
 
Course de boue 
 
111-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseiller Ricky Lafleur 
Et résolu à l'unanimité que la DLRA peut utiliser la 
pelle rétrocaveuse et la pompe à incendie pour le 
Mud Run. 

Adopté 
 
Radio 
Le Conseil souhaite que la directrice générale étudie la possibilité d'utiliser 
le système de communication du service d'incendie de Kazabazua. 
 
Subvention pour le compost 
 
112-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseillère Squitti 
Et résolu à l'unanimité que la directrice générale 
demande la subvention pour avoir de petits bacs de 
compostage domestique. 

 
Adopté 
 
Taxes 
 
113-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseillère Tanner 



Et résolu à l'unanimité qu'en raison d'une erreur de la 
date d'entrée en vigueur sur le permis de construction, 
le Conseil accepte de créditer le compte 2876-50-
9227 du montant de 1 284,55 $. Ce montant est pour 
1 an d'impôts de la nouvelle évaluation de la 
propriété. 

Adopté 
 
Règlement d'emprunt 
 
Attendu que l'article 1093.1 du Code municipal constitue une disposition 
exceptionnelle et qu'il est nécessaire de prévoir la subvention à verser dans 
le cadre de la TECQ; 
 
114-07-16  
 
PROPOSÉ PAR: Conseiller Salt 
  
« Considérant qu’une coquille s’est introduite au règlement 002-2016 et 
qu’il y a deux articles 6; 
  
Considérant que l’article 1093.1 du Code municipal du Québec constitue 
une disposition d’exception et qu’il y a lieu d’affecter spécifiquement la 
subvention devant être versée dans le cadre de la TECQ; 
  
Il est résolu (à l’unanimité de modifier l’article 002-2016 comme suit : 
  
 L’avant dernier article du règlement 002-20016, soit celui portant le no 6, 
est modifié comme suit : 
  
ARTICLE 8 Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui  être versée pour le 
paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée au présent 
règlement. 
  
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Plus 
particulièrement, le conseil affecte un montant de 432 471 $ provenant du 
Transfert de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ 2014-2018), tel qu’il appert de la lettre de Mme Claudine 
Proulx du 12 avril 2016 de même que de la lettre de M. Jacques Daoust du 4 
mai 2016 autorisant la programmation des travaux pour du Chemin 
Harrison, jointes au présent règlement comme annexes « B » et « C ». » 
  
 
Adopté 
 
FQM 
Chaque conseiller sera en contact avec le bureau pour prendre sa décision 
d'assister à la FQM. 
 
 
7. FINANCES 
 
Comptes payés pour le mois de juin 51 294,52 $ 
 
114-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseiller Ronnie Lafleur 
Et résolu à l'unanimité que la liste des comptes payés 
pour le mois de juin 2016 d'un montant de 51 294,52 
$ soit approuvée telle que présentée. 

Adopté 



 
Comptes à payer pour le mois de juillet 40 348,02 $ 
 
115-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseillère Squitti 
Et résolu à l'unanimité que la liste des comptes à 
payer pour le mois de juillet 2016, d'un montant de 
40 348,02 $ soit approuvée telle que présentée. 

Adopté 
 
Petite caisse pour le mois de juin 70,60 $ 
 
116-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseillère Tanner 
Et résolu à l'unanimité que la liste de la petite caisse 
pour juin 2016, d'un montant de 70,60 $ soit 
approuvée telle que présentée. 

Adopté 
 
 
8. SÉCURITÉ PUBLIQUE/ FEU / COTTAGE ASSOCIATION 
Conseiller Salt 
 
Le conseiller Salt informe le conseil que l'éclairage du 73, route 301, 
fonctionne maintenant. En outre, il a proposé la possibilité d'avoir une 
station de lavage de bateau à Volunteers' Park ou autre. Le poteau du 
drapeau doit être changé. 
 
117-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseillère Montague 
Et résolu à l'unanimité que des bancs et un drapeau 
soient achetés pour le Parc des Volontaires. Le 
montant ne devrait pas dépasser 1 000 $. 

Adopté 
 
La conseillère Tanner demande si l'éclairage hydraulique de la route Creek 
Side Lane a été réparé. 
 
 
9. LOISIRS 
Conseillère Squitti 
 
La conseillère Squitti informe le Conseil et le public que Mud Run aura lieu 
le 30 juillet. 
 
10. ROUTES / ENTRETIEN VEHICULE & ÉQUIPMENT 
MUNICIPAUX 
Conseillers Ricky Lafleur et Lafleur Ronnie 
 
Le maire informe le conseil que les nouveaux ponceaux qui ont été changés 
arrivent bientôt. 
 
118-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseiller Ronnie Lafleur 
Et résolu à l'unanimité que le maire et le conseiller 
Ricky Lafleur se penchent sur le travail qui a été fait. 
Le Conseil recommande de retirer les 2 ponceaux 
2pied et d'installer un ponceau 4pied à la place. 

Adopté  
 
11. AINÉS / BETHANY HALL 
Conseillères Montague et Tanner 



 
La conseillère Montague demande au conseil si une lettre de soutien 
pourrait être envoyée à l'association des aînés pour leur subvention. Ils 
aimeraient installer une nouvelle rampe de handicap. 
 
La conseillère Squitti informe le conseil que le comité du hall a fait du bon 
travail lors de la vente de garage et que la salle est réservée pour juillet et 
août. C'est une bonne année pour la salle financièrement. 
 
12. MT O`BRIEN ASSOCIATION  
 Conseillers Montague et Salt 
 
La conseillère Montague informe le Conseil et le public que MOB a adopté 
un nouveau règlement concernant le camping au lac MOB. En outre, MOB 
a fait 500 $ sur la vente de leurs t-shirts. Il y a eu une marche le 3 juillet et 
la prochaine réunion aura lieu le 20 juillet de 18h30 à 20h30. 
 
13. INFRASTRUCTURE 
 
14. BÉNÉVOLES ET COMMUNICATIONS 
Conseiller Salt 
 
15. ENVIRONNEMENT 
Conseiller Lafleur 
 
La directrice générale informe le conseil que le ministère de 
l'Environnement a communiqué avec le bureau pour obtenir des 
renseignements sur le terrain où les puits ont été aménagés pour le site 
d’enfouissement. Il voulait savoir si cela pouvait nuire à la sécurité de 
quelqu'un. Il a été contacté par la Coalition. Il a également mentionné qu'il 
n'avait rien entendu à propos de l'installation d'un site d’enfouissement à 
Danford Lake. 
  
16. BIBLIOTHÈQUE / JEUNESSE 
Conseillères Squitti et Tanner 
 
La conseillère Montague demande si les heures d'ouverture de la 
bibliothèque devraient être modifiées. Voyez si l'étudiant préférerait faire 
une soirée et un jour de week-end. 
 
17. ADMINISTRATION / FINANCE 
Conseillères Montague et Squitti 
 
 
18. COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
Conseiller Lafleur 
 
19. AFFAIRES NOUVELLES 
 
20. CORRESPONDANCE 
Will Amos 
Je vous remercie 
 
Bourse d'études 
 
21. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Denise Renaud demande quand le travail débutera sur Harrison Road. 
 
Linda Cronk demande si le Conseil a eu une conversation au sujet de 
l'avertissement de tornade. Le conseiller Salt propose d'installer une sirène 
et la conseillère Montague propose que le camion de pompiers puisse 



monter et descendre la route pour avertir les gens. De plus, elle demande à 
la directrice générale et au maire s'ils ont été contactés à nouveau par 
Laflèche pour le terrain. Le maire et la directrice générale ont répondu qu'ils 
n'étaient pas en contact avec Laflèche depuis qu'une résolution a été adoptée 
par le conseil. 
 
22. DIVERS 
 
23. LEVÉE 
 
119-07-16 

PROPOSÉ PAR: Conseiller Ronnie Lafleur 
Et résolu à l'unanimité que la réunion soit levée à 
21h27. 

Adopté 
 
 
 
 

                 
Carl Mayer, maire  Isabelle Cardinal, directrice générale 

et secrétaire-trésorière. 


